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Le Orol de grâce 
«C'est un grand Ressort des gouvernements 

modérés que les lettres de grâce ; ce pouvoir 
que le prince a de pardonner, exécuté avec sa
gesse, peut avoir d'admirables effets. » 

C'était l'opinion de Montesquieu, ce n'est 
pas celle de nos journalistes conservateurs. A 
les en croire, il n'y aurait pas d'institution 
plus déplorable. Tout cela, parce que nos dé-
putési au Grand Conseil, faisant abstraction de 
toute politique, comme il convient, se sont 
permis d'user de clémence à l'égard des con
damnés de Sensine. 

Jamais on n'aura vu autant de dangers dans 
cette institution. Jamais on n'en aura méconnu 
à ce point l'utilité. Car le principe du droit de 
grâce en lui-même n'est pas discutable, il n'est 
dangereux que par l'abus qu'on en fait. 

En matière criminelle, il faut avant tout 
se mettre à l'école de 'la vie. Ce n'est pas en 
appliquant strictement des articles de loi, en 
interprétant littéralement les textes qu'on 
fait œuvre de bonne justice. Les textes sont 
stricts, étroits, étouffants ; l'air de la vie y 
pénètre à peine. Les dispositions légales ne 
peuvent prévoir tous les faits particuliers et 
les nuances infinies du cœur humain. Tous les 
actes criminels, fussent-ils matériellement 
identiques, n'exigent pas nécessairement une 
répression identique. L'auteur d'un délit, à 
raison des circonstances spéciales dans les
quelles il se trouvait; peut être digne' d'indul
gence. Ce n'est pas l'acte lui-même qu'il faut 
envisager, mais le degré de culpabilité de 
l'agent. Or, les juges, par déformation profes
sionnelle, sont enclins à méconnaître certaines 
circonstances et à user de sévérité. Des actions 
d'une gravité extrême sont parfois commises 
par des agents dont la personnalité est bien 
meilleure que les actes dont ils se sont rendus 
coupables. Trop souvent le juge est porté à 
négliger ces circonstances dans la conviction 
où il est qu'il faut appliquer la loi, et par une 
tendance naturelle à voir dans tout accusé un 
coupable. 

La grâce intervient alors comme un cor
rectif. Et dans un pays où les luttes politiques 
sont vives et passionnées, elle est d'autant 
plus nécessaire que la justice est pour ainsi 
dire aux mains d'un seul parti, le parti majo
ritaire. Certes, nous n'avons ni le droit, ni 
l'intention de mettre en doute l'intégrité de 
nos magistrats ; nous disons simplement, en 
restant dans un domaine purement théorique, 
que c'est non pas dans le droit de grâce, mais 
dans cette concentration de la justice aux 
mains d'un seul parti que se trouve le véri
table danger. 

Aussi disons-nous que le droit de grâce est 
un excellent correctif aux erreurs et à la sé
vérité des tribunaux. 

Certes, nous ne doutons pas qu'il puisse être 
un danger. Mais il l'est surtout lorsqu'il est le 
privilège d'un seul homme. C'est la raison pour 
laquelle Beccaria, Kant, Bentham et Feuerbach 
l'ont si vivement combattu. C'était alors un 
instrument aux maires d'un homme, une forme 
d'arbitraire, un vice de la monarchie absolue. 
Aux .mains d'un parlement, il n'est pas par 
lui-même un danger, mais bien plutôt un cor
rectif. C'est la garantie d'une justice plus 
humaine. C'est le fruit d'une discussion et 
l'expression en somme de l'opinion publique. 

Dans le cas présent (affaire de Sensine) le 
vote du Grand Conseil était bien l'expression 
de l'opinion publique, puisque obtenu dans une 
assemblée de majorité conservatrice en faveur 
de condamnés de la minorité. L'indignation que 
l'on fait voir après coup est bien fictive, puis
qu'il ne s'est trouvé personne parmi les dé
putés conservateurs pour exprimer ouverte
ment cette indignation. Il y avait pourtant là 
matière à beaux développements oratoires 
pour les porte-parole de la droite et pour de 
vertueux défenseurs de la justice. 

Mais non ! c'était avant tout une excellente 
occasion de faire preuve de grandeur d'âme et 
de saine objectivité, en usant de clémence à 
l'égard des auteurs d'un meurtre commis à la 
suite d'une grave provocation, à la suite d'une 

atteinte à la liberté de réunion, si violente 
qu'elle fut la genèse et la cause de tout le 
drame. 

Beaucoup de nos députés l'ont compris, et 
ils ont été en cela de fidèles interprètes de 
l'opinion publique. 

Il n'est en effet guère de cas où le droit de 
grâce soit plus justifié, et l'on peut trouver 
étonnant que la presse conservatrice ait trouvé 
là un prétexte à attaquer cette institution. 
Des délits de ce genre sont rarement l'indice 
d'une âme foncièrement mauvaise. Commis en 
un moment d'effervescence, à la suite souvent 
de provocation «violente, ils résultent de pas
sions fortement excitées, d'une force presque 
surhumaine, sorte de contrainte morale, digne 
par conséquent d'indulgence. 

D'autre part, la grâce n'est accordée par le 
Granjd Conseil qu'à la suite d'un préavis favo
rable. Il faut tout au moins que le recourant 
offre de fortes garanties d'amendement. Sa 
conduite, durant sa détention, est un des mo
tifs déterminants.. On semble donc bien ad
mettre chez nous que le but de la peine est 
avant tout d'amender le coupable. Dans le cas 
présent, les condamnés étaient de prime abord 
amendés, le poids du meurtre commis était 
déjà un châtiment, et la peine préventive su
bie est une peine bien suffisante si on la me
sure à l'intention délictueuse et si l'on songe 
que les accusés ont été détenus pendant plus 
de deux ans. Du reste, la presse conservatrice 
ignore un peu trop systématiquement qu'un 
des accusés, après avoir fait sesi deux ans de 
préventive, a été acquitté purement et simple
ment par le Tribunal cantonale.._ -^ 

En somme, il apparaît bien que le branle-
bas mené autour de cette affaire est avant 
tout l'œuvre de quelques politiciens, mécon
tents de voir le Grand Conseil désapprouver 
par son, acte de clémence une politique hai
neuse et somme toute assez peu chrétienne. 

L'avenir des vins 
du Valais 

M. Ch. Souvairan conclut ainsi une série 
d'articles parus dans la « Feuille commerciale 
de Sierre » au sujet de l'avenir du vignoble 
valaisan menacé par le phylloxéra et la mé
vente : 

« Que se fait-il à l'étranger et que faisons-
nous en Suisse, dans la question des produits 
non fermentes 

Dans l'Amérique du Nord, les immenses vi
gnobles de la Californie sont actuellement 
complètement organisés pour la production 
des vins sans alcool et pour l'expédition des 
fruits frais aux grandes distances, par wagons 
et par bateaux, et cela avec des bénéfices tels 
que les vignerons californiens ne voudraient 
pas revenir aux anciens modes de production. 

Dans l'Amérique du Sud, le Chili nous a de
vancés de beaucoup dans toutes les questions 
touchant l'agriculture. Le Chili, pays de vigno
bles, a déjà créé d'immenses fabriques, d'après 
les procédés Monti, et exporte dans l'Améri
que du Nord tout ce qu'il peut produire ; les 
viticulteurs chiliens retirent de cette nouvelle 
industrie des profits considérables. 

L'Argentine s'organise aussi au point de vue 
de l'exportation dans l'Amérique du Nord. 

Et maintenant, en Europe ? 
L'Italie vient de créer une grande usine de 

produits non fermentes, à Padoue. 
En France, beaucoup de producteurs se diri

gent aujourd'hui dans cette même voie, consi
dérant qu'elle ouvre un débouché nouveau et 
plein d'espérances pour le vignoble français. 

En Suisse, toutes nos fabriques viennent à 
leur tour d'acheter les brevets Monti, afin de 
ne pas se laisser devancer dans l'exportation 
par la concurrence étrangère. 

Citons les grandes fabriques de Meilen, 
Ober-Meilen, St-Gall, Rapperswyl, Ramsey 
dans l'Emmental, et Oppligen près de Thoune, 
pour les cidres, sans alcool. L'on crée actuelle
ment, pour le canton de Vaud, une grande fa
brique à Morges. L'année 1922 a été la pre
mière qui ait vu du jus de fruits concentrés 
s'en aller de Suisse à l'étranger ; l'honneur en 
revient à une coopérative du canton de Thur-
govie. 

Mais le canton le plus remarquable est celui 
des Grisons, où le Conseil d'Etat a organisé, 
aux frais de l'Etat, des cours dans lesquels 217 
personnes ont appris la stérilisation en ton
neau. 

Nous sommes, sans aucun doute, au début 
d'une transformation! d'une importance capi
tale au point de vue économique. 

Le canton du Valais qui, à grands, frais, 
vient de créer une Ecole d'agriculture modèle, 
devrait y créer aussi une chaire pour l'étude 
de cette question des. vins sans alcool et de 
cette autre question, non moins importante, de 
l'expédition des fruits frais aux grandes dis
tances. 

Je suis persuadé qu'il sera facile d'ouvrir 
des débouchés nouveaux pour la vente des 
vins et fruits valaisans, et que la détresse, 
suite de la mévente, qui règne actuellement 
dans nos campagnes, fera place au bien-être 
matériel et moral de nos populations. » 

Puissent se réaliser ces encourageantes pré
visions ! . 

Initiative douanière 
Appel aux, membres 

de la Société d'agriculture de Sion 

: Dimanche 25 mars, à 14 h., M. le Dr Laur, 
secrétaire de l'Union suisse des Paysans, don
nera au Théâtre de Sion, une conférence sur 
l'Initiative socialiste relative aux traités de 
commerce. 
-;-1 Nous n'avone* pas 'besoin d'insister sur l'im
portance du sujet traité, car chaque agricul
teur sédunois sait que la crise que nous subis
sons est la conséquence directe de la situation 
des changes et que notre seule arme de dé
fense est la protection douanière que les so
cialistes veulent nous arracher. 

Que tous les agriculteurs sédunois se don
nent donc rendez-vous à l'heure exacte au 
théâtre, afin de se documenter sur la question 
qui sera posée au peuple le 15 avril ,pour prou
ver leur sympathie à l'infatigable champion 
de l'agriculture suisse, M. le Dr Laur, et pour 
donner à cette conférence le caractère d'une 
imposante protestation contre la guerre que 
fait le parti socialiste à l'agriculture. 

Le Comité. 

Le Dr Laur fera la même conférence, le 
même jour, à 18 heures, à Martigny, au Royal 
Biograph. 

Subuentions de la Confédération 
Un rapport doit être soumis aux Chambres 

fédérales au cours de la session de juin au su
jet de la nouvelle réglementation du régime des 
subventions. Ce rapport se base sur les re
cherches opérées par le Département des Fi
nances. On rappelle à cette occasion les som
mes qui ont été versées en 1922 sous la forme 
de subventions. En 1900, les subventions ré
gulières ne dépassaient pas au total 9,6 mil
lions. Dix années plus tard déjà, ce chiffre 
atteignait 15,8 millions pour monter jusqu'à 
41,8 millions en 1920. En 1917, les subventions 
extraordinaires furent instaurées et atteigni
rent 8,3 millions. En 1918, elles s'élevaient 
déjà à 26,2 millions pour dépasser, les années 
suivantes, les 5 millions. Ces subventions ex
traordinaires s'en allaient pour une bonne part 
à l'action entreprise pour les vivres à bon mar
ché. (33,2 millions en 1922). Les subventions 
extraordinaires disparaîtront naturellement 
avec le retour de périodes, plus normales. 

Voici comment se répartissent les subven
tions ordinaires versées en 1922 :. 

Agriculture 13,4 millions de francs ; routes 
et corrections 5,2 millions ; économie forestière 
2,1 ; instruction 8. Viennent ensuite les sub
sides à la science et à l'art (0,3), à l'hygiène 
(1,3), au militaire et à la gymnastique (1,4), 
à l'assurance-<maladie, accident et chômage 
(7,9). Au cours des deux dernières années, une 
série d'autres postes de dépenses se sont en
core ajoutés à ceux-ci. Nous rappelons à ce 
propos l'aide à l'industrie horlogère (11 mil
lions), à l'Union fromagère (17), aux éleveurs 
de bétail (3), aux sociétés fiduciaires de l'hô

tellerie puis de la broderie (10), à la culture 
des céréales (10 millions en 1922 et 11,7 mil
lions environ pour 1923). A n'en pas douter, la 
Confédération ne saurait à la longue supporter 
de si lourdes charges. Aussi n'est-il guère pré
maturé de chercher aujourd'hui à élaborer une 
nouvelle réglementation du régime des sub
ventions." 

LE PROBLEME FISCAL A GENEVE 

Le Grand Conseil discute la loi fiscale en 
troisième débat. 

La discussion la plus nourrie a été celle con
cernant l'inventaire au décès. Le texte adopté 
prévoit non un inventaire obligatoire, ' mais 
des renseignements à fournir par les héritiers 
à un notaire ou à un juge de paix sous la foi 
d'un serment ou d'une promesse solennelle. 
C'est à peu de chose près le mode de faire ac
tuel. La question de la taxe professionnelle 
fixe a été renvoyée à une prochaine séance. 

Dans son dernier numéro, le « Genevois > 
analyse une brochure d'actualité publiée par 
la section genevoise de la Ligue suisse contre 
l'étatisme. 

Elle est intitulée « Voulons-nous la banque
route de l'Etat de Genève ? » . 

On lit à lapremière page de ce tract : 
« Le but de cette brochure est de montrer la 

«situation budgétaire presque désespérée de 
« notre canton, l'impossibilité dans laquelle il 
« se trouve de faire face aux charges finan-
« cièresj qu'il assume actuellement et la néces-
« site, s'il ne veut pas en être réduit à la ban-
« queroute et à la mise sous tutelle, de procé-
« der sans tarder à des réductions énergiques 
« de dépenses. » 

Ne croirait-on pas que cet écrit est dédié 
au Valais. Ne rappelle-t-il pas le Rapport 
Obrecht ? La cité de Calvin et les montagnes 
qui virent naître Schiner et Supersaxo sont 
hantées aujourd'hui par les mêmes prosaïques 
préoccupations. 
^ — — — — • 

ECHOS 
Géographie forestière. 

L'ardeur que l'on a mise en Europe à abattre les 
forêts, contrairement aux règles d'une saine techni
que forestière a accentué la rigueur du.climat et 
privé notre continent des forêts gigantesques que 
possèdent d'autres régions. 

Les forêts d'Amérique ont été, elles aussi, mises à 
contribution très fortement pendant ces dernières 
années. Il n'en subsiste pas moins une, au Canada, 
qui a 2780 km. de longueur et 1600 km. de largeur ; 
elle s'étend sur les Etats de Québec, d'Ontario et 
jusqu'au Labrador. 

En Afrique, entre le Congo et les sourcesi du Nil 
et du Zambèze, l'on trouve également des forêts for
midables, les plus étendues sont toutefois situées 
dans la Sibérie du Nord, entre l'Ob et la Lena ; l'une 
d'entre elles a une longueur de 4800 km. et une 
largeur de 2700 km.; c'est la plus grande forêt de la 
terre, et elle est, aujourd'hui encore, presque inex
ploitée. 
Guerre à la tuberculose. 

M. Tuf fier a fait connaître à l'Académie 'de mé
decine de Paris, une bien curieuse étude du Dr 
Knopf, de New-York, touchant un adjuvant physiolo
gique du traitement de la tuberculose pulmonaire. 
On sait que la tuberculose touche habituellement le 
sommet du poumon. La méthode dite « du pneumo
thorax artificiel » nous apprend que la mise au repos 
du poumon est l'un des moyens de cure les plus 
puissants. Le Dr Knopf s'est avisé de mettre à un 
repos relatif, efficace pourtant, le sommet des pou
mons, et cela en entraînant les malades à plusieurs 
reprises chaque jour, à respirer avec une extrême 
lenteur, par le diaphragme plutôt que par les côtes. 
L'idée paraît ingénieuse. Elle le paraîtra bien da
vantage si les espoirs qu'elle fait naître se justifient 
à l'expérience. 
L'aigle et l'Espagnol. 

En. Espagne, un paysan qui se rendait à la foire 
de Reus (Catalogne), suivait à pied la îoute lors
qu'il fut attaqué par un aigle de près de trois mètres 
d'envergure. Un combat s'engagea entre l'ho'nn-.e et 
l'oiseau de proie. Celui-ci s'acharna sur le paysan 
dont il mit les vêtements en lambeaux. Cependant, 
force resta à l'homme' qui fendit la tête de l'aigle 
d'un coup de bâton. Des maraîchers trouvèrent plus 
tard sur la route, côte à côte, le cadavre de l'aigle 
et le paysan évanoui. 



LE CONFÉDÉRÉ 

:&: •m 
MÊijlTÀlBte. — Le» recrues aux fortifica

tions de St^taurîce. —'-.Mercredi 21 mars sont 
entrées aux i fortifications) de St-Maurice deux 
compagnies de recrues vaudpises çt valaisan-
nes^âppéléès à faire leur école aux. forts dë: 

Savatan. Cette dernière est commandée par M. 
le Lt-colônel Verrey, commandant du fort. Le 
major d'E. M., G. Duc assume les fonctions 
d'instructeur des compagnies. 

Tous nos vœux accompagnent nos jeunes et 
sympathiques troubades. 

BOUVERET. — Questions piscicoles., — 
(Corr.). — La réunion des délégués des pê
cheurs sportifs; a eu lieu dimanche 18 mars 
au Café Noverraz à Lausanne, sousi la prési
dence de M. Jenny. Dix sections étaient repré
sentées. Le Valais pour la première fois avait 
envoyé des délégués. Après lecture du pro
tocole de la dernière assemblée, M. le profes
seur Fess,, président central de la section de 
Villeneuve, a fait à ses auditeurs un exposé 
fort intéresasnt. 

Une des questions à l'ordre du jour concer
nait une démarche à faire auprès des adminis
trations cantonales* qui n'ont rien fait ou qui 
ne font rien pour le repeuplement de nos ri
vières. 

L'assemblée a approuvé le vœu formulé par 
la section du Bôuveret pour la création d'une 
pisciculture cantonale qui sans doute sera un 
gros avantage pour le canton et pour les pê
cheurs. 

Une proposition de M. Rinsoz (Vevey) de
mandant la remise à l'eau du plus grand nom
bre des reproducteurs utilisés dans les pisci
cultures officielles est renvoyée au Comité 
central pour étude et exécution. 

Notre canton, bien pourvu sous le rapport 
des eaux courantes, devrait emprunter à celui 
de Neuchâtel des procédés qui ont donné les 
meilleurs résultats. 

LOETSCHBERG. — Recettes ferroviaires. — 
Les recettes de la ligne du Lœtschberg pen

dant le mois de février ont été de 594,000 fr. 
contre 559,370 fr. pendan/t le même mois de 
l'année antérieure. Les dépenses d'exploitation 
ont été de 595,000 fr. (659,523 fr.). 

blic| et à un -important commerce de vin.; M< 
Pèhoh était lé-tenancier' du restaurant 'de 
l'« Union"»; à Vétroz. •-;.- ...>•:•>: ;• :-..->:..; i 

Dans l'administration -communale, : M. Pejion 
fit partie de1 la Chambre pupillaire. Fidèle aux! 
traditions de la famille, il se montra constam
ment 'un ferme défenseur;des;principes pro
gressistes et du régime libéral'à Vétroz. . '•''' 

C'est pourquoi le défunt qui était très po
pulaire, surtout parmi la jeunesse de sa com-
mune, fut-il désigné en 1917 pour occuper le 
second siège dévolu à la minorité libérale du 
district de Conthey ensuite du compromis gé
néral conclu pour les élections législatives de 
cette année de guerre. 

Le compagnon de liste de M. Penon était 
M. Lathion, de Nendaz, élu précédemment 
comme représentant libéral pendant que la 
commune de Nendaz constituait un cercle sé
paré élisant deux députés. 

En 1921, la R. P. porta de deux à quatre re
présentants la députation libérale du district 
de Conthey ; la justice électorale doublait l'ef
fectif accordé par la « générosité » conserva
trice. M. Penon était réélu, mais malheureuse
ment tombé malade, il ne put pas siéger sou
vent dans la présente législature. 

M. Benoni Penon était un collègue et un 
citoyen franc et cordial qui sera vivement 
regretté dans, le cercle étendu de ses amis et 
dans le sein; de notre parti. 

Nous adressons à Mme Penon, à ses enfants, 
aux frères du défunt ainsi qu'à la famille Ge-
netti, l'expression de nos très vives condo
léances. 

| GRAND CONSEIL. — C'est le suppléant le 
i plus favorisé de la liste libérale-démocratique 
, du district de Conthey, M. Lucien Glassey, 
! à Nendaz, qui remplacera d'office M. Penon 

comme député au Grand Conseil. 
| La commune de Nendaz est déjà représentée 

dans cette ^semblée par MM. Lathion et Praz. 

ALBERT DUC 
NOTAIRE 

Le décès de M. Albert Duc, survenu dans 
la nuit de dimanche à lundi, a douloureuse
ment ému tous ceux qui eurent le privilège 
de connaître le défunt ; il ne pouvait en être 
autrement, car ses qualités de cœur et d'esprit 
transformaient naturellement en ami quicon
que entrait en relation avec lui. 

Né en 1845, Albert Duc étudia à Sion et à 
St-Maurice. Après quelques années d'activité 
privée, il fut appelé au poste de secrétaire 
municipal qu'il dut abandonner en 1882. Les 
changements survenus dans le régime politi
que sédunois le contraignirent à se vouer tout 
spécialement au notariat qu'il professa avec 
distinction jusqu'à ces dernières années. De 
1905 à 1922 toutefois, ses amis politiques lui 
confièrent la chancellerie de la Bourgeoisie de 
Sion, à la satisfaction de tout le monde. 

Mais ce qui surtout fit le charme d'Albert 
Duc, ce fut l'urbanité exquise de son caractère 
et de ses manières. Tout en lui respirait une 
politesse et une grâce innées ; combien se sou
viendront avec émotion de l'accueil que leur 
réservait l'amène vieillard, bien droit, l'œil 
vif et la mine souriante, en notre salle du Con
seil bourgeoisial, ce décor de sculptures et 
d'avenante austérité que lui-même complé
tait si bien ! Et nous sommes certain de n'être 
pas le seul à nous être dit en voyant se refer
mer sa tombe, qu'avec lui disparaissait l'un 
des derniers représentants — le dernier peut-
être ? — de la gentilhommerie sédunoise. 

Il fait bon se remémorer une telle vie en ces 
temps d'égoïsme, de brutale indifférence, d'in
solence même, que nous vivons actuellement. 

A ia nombreuse famille qu'il éleva dans ses 
principes, ainsi qu'à tous ses proches, nous 
exprimons, au nom de ses amis politiques, nos 
condoléances émues;. 

Travail, modestie et désintéressement, cour
toisie : telle fut la vie d'Albert Duc. Il n'est 
plus ; son souvenir, riche d'exemples e t de le
çons, demeurera impérissable. 

Honneur à sa mémoire et paix à ses cendres ! 
T. 

BENONI PENON 
DÉPUTÉ 

Lundi est décédé prématurément après une 
longue maladie, M. Benoni Penon, de Vétroz, 
député libéral du district de Conthey au Grand 
Conseil. 

L'implacable faucheuse a-marqué; -son pas
sage sinistre au sein de la famille Pèhôhi. Le 
père du défunt d'aujourd'hui, le vieux pré
sident Penon, a été enseveli les premiers joursï 
dé; janvier. Son fils lé suit dans la tombe â 
l'âge de 45 ans seulement, laissant dans.les 
larmes une veuve (née Qènetti;, d'Ardon) et 
cinq enfants* en bas âgé. ' Pc

(}.\}'' ;-|ff? 
• La courte mais laborieuse ? existence . ', de 

Benoni Penon fut simultanément consacrée à 
l'agriculture, à des entreprises de travaux pu-

Chronique sédunoise 
Les travaux de Barberine 

Sous les auspices de la.Société industrielle 
des Arts et Métiers, section de Sion, M. l'ingé
nieur Jn. Bolomey donnera, samedi prochain, 
le 26 courant, dès les 20 h. et demie, dans la 
salle de physique du collège cantonal (entrée 
portail sud), une conférence sur les travaux 
d'installation de la Centrale de Barberine. 

i Cette conférence, publique et gratuite, sera 
accompagnée de projections lumineuses, qui 
feront saisir, même aux non techniciens, ,1a 
grandeur de l'œuvre dont l'exécution fait le 
plus grand honneur et aux ingénieurs et aux 
Usines suisses. 

M. l'ingénieur Bolomey, surveillant les tra
vaux pour le compte des CFF, est tout spécia
lement qualifié pour nous les décrire et les 
expliquer en connaissance de cause. 

Commission fédérale 
La Commission du Conseil national pour le 

rapport du Conseil fédéral sur la troisième ses
sion de l'assemblée de la Société des NationSi 
s'est réunie à Sion, sous la présidence de M. 
Maillefer. La commission a discuté le rapport, 
mais elle a renvoyé ses conclusions définiti
ves à une prochaine séance, qui aura lieu pen
dant la session d'avril des Chambres fédérales. 

Un postulat socialiste a été annoncé, mais 
la commission ne l'a pas encore examiné. 

DECISIONS MUNICIPALES 
(Extraits) 

Service d'appareillage. — Le Conseil discute en 
premier débat, la question de la concession de l'ap
pareillage électrique. 

Cimetière. — Le Conseil prend acte que par vo-
tation au bulletin secret du 18 février 1923, l'as
semblée primaire s'est prononcée par 632 contre 131 
voix pour l'agrandissement du cimetière actuel, con
trairement au préavis formel et catégorique du Con
seil qui proposait la création d'un nouveau cimetière 
pour mieux ménager le développement de la ville 
vers le nord et en raison de la loi sur la police sa
nitaire. L'étude de l'agrandissement sera faite par 
une commission à désigner ultérieurement. 

Prix de la viande. — Le Conseil prend acte d'une 
communication des maîtres-bouchers à Sion qui, 
pour faire droit à la demande de la commune, ont 
fixé comme suit les prix de la viande : 

Bouilli, de fr. 2.20 à 2.50 le kilo ; — rôti, de 
fr. 2.50 à 3.— le kilo. 

(Séance du 1er mars) 
Election du curé de Sloiu. — Le premier objet à 

l'ordre du jour appelle l'élection du curé d e . la 
ville de Sion, en remplacement de M. Jérémie Jean, 
démissionnaire. 

Avant de procéder à l'élection, le Conseil décide : 
10 de faire abstraction de l'épreuve préalable de 

la prédication tout, en se réservant formellement 
le droit">prévu, à. ce sujet en faveur du Conseil com
munal, par le -^décret ÎPàrriese ; ' \: ' »• < 

2o d'appliquer pour le. scrutin les dispositions sui
vantes : Si plusieurs scrutins- sont nécessaires, l'élec
tion sera subordonnée, pour les deux premiers tours, 

,à l'obtention;de la majorité absolue ; la majorité re
lative suffira' toutefois' pour" le'"' troisième toiir 

^(canon^-iO^) ; •* ••:<;v';;: ; r-;, •%•; ^:: ;«•:•• :)1rcc:i:X\ , 
3o"d'accepter le vote sous pli' déposé par-M; le con

seiller Héritier empêché d'assister à la séance. » 
11 est ensuite procédé au vote et le Conseil élit 

comme curé de t a ville M. l'abbé Walther Hermann, 
curé extra-murôs. • '•' 

Le Conseil dëlëgue'MM. le président, le vice-prési
dent et le conseiller Dr G. Lorétan pour annoncer 
au- nouveau chef de 'là ^paroisse son élection. 

Internat du Collège de Sion. — Le département 
de Miistruction-publique a transmis à la commission 
un dossier'concernant la création d'un internat,pour 
le Collège de Sion. Il en résulte que, pour le moment, 
aucune solution acceptable ne se présente pour cette 
question discutée depuis fort longtemps. Le Conseil 
le constate avec regret. 

Oeuvre de la goutte de lait. — Le Conseil autorise 
le comité de l'Oeuvre de la goutte de lait à utiliser 
pour l'installation des appareils destinés à la stéri
lisation du lait, la cuisine des Soupes scolaires du 
bâtiment à la Planta. 

Cimetière. — Donnant suite à sa décision du 27 
février, le Conseil constitue une commission de 
6 membres pour étudier l'agrandissement du cime
tière actuel. Elle est composée de MM. de Torrenté, 
président, Dubuis, Gay, Bonvin, Jost et Pini. 

MARTIGNY 
Société d'Agriculture de Martigny-Ville 

Cours d'arboriculture 
M. Edmond Giroud donnera dimanche 25 

courant, à 14 heures, un cours sur l'arboricul
ture. Rendez-vous devant l'Hôtel de Ville. 

Les membres sont priés d'y assister nom
breux. Le Comité. 

Conférence de M. Mayor-Delapraz 
Nous rappelons aux aviculteurs et à tout le 

public de Martigny, la comféxence que M. 
Mayor-Delapraz donnera ce soir vendredi 23 
mars, à 20 heures, à l'Hôtel de Ville de Marti-
gny-Ville. Les projections lumineuses à l'aide 
desquelles le compétent conférencier présen
tera toutes les races et variétés de volailles 
attireront certainement de nombreux ama
teurs à une soirée qui promet d'être très ins
tructive. 

Club alpiu 
Une démonstration avec lampe à projections 

sera donnée lundi soir 26 mars,. 
Tous les membres du C. A. S. sont invités 

au local à 20 h. précises. 

Où irons-nous samedi soir ? 
Nous rappelons aux excellents danseurs 

d'Octodure et à leurs dames, qui auraient pu 
oublier le premier avis, que la soirée de la 
Société des Commerçants sera inaugurée à 20 
heures samedi soir 24 courant, à l'Hôtel de 
Ville, Qu'on se le dise ! 

Société de tir «Patria» 
Les membres, de la Société sont convoqués, 

eni assemblée générale mercredi 28 courant, à 
20 h. et demie au local, Café de Genève. Trac-
tanda : 

Rapport sur la question du stand ; renouvel
lement du comité ; fixation des cotisations ; 
propositions individuelles. 

Les membres de la Société de tir militaire 
« La Dranse » sont cordialement invités à as
sister à cette assemblée. 

Comme la liste des nouveaux membres doit 
parvenir au Comité cantonal pour le 31 mars, 
le comité prie tous les tireurs qui désirent 
participer à nos tirs cette année, ainsi qu'aux 
concours de s'annoncer à notre caissier, M. 
Maurice Machoud, 

Vu l'importance de cette assemblée, la pré
sence de tous les amis du tir est absolument 
nécessaire. Le Comité. 

Dans la. région 

Tamponnement 
Jeudi matin, 8 heures, un employé de la 

gare de Villeneuve, M. Charles Hunzjker, né 
en 1855, célibataire, a été tamponné par un 
vagon d'un train de marchandises en manœu
vre. Il a été transporté à l'Infirmerie de Mon-
treux avec de fortes contusions dans le dos et 
aux bras. 

En Suisse 
Politique tessinoise 

Le comité du parti libéral-radical tessinois, 
réuni à Bellinzone, a décidé d'adhérer, en ce 
qui concerne l'initiative douanière, aux déci
sions prises à Soleure, par le congrès du parti 
radical suisse, et de recommander aux élec
teurs le rejet de l'initiative. 

Après une longue discussion, il a .décidé,, à 
l'unanimité moins une voix, de présenter une 
initiative populaire pour la réduction des dis
tricts de huit à quatre, en réunissant les qua
tre districts de Léventine, Blenio, Valle Mag-
gia et Riviera, à ceux de Locarno et de Bel
linzone. Si ce projet est adopté, le canton du 
Tessiri ne comportera plus que les quatre dis
tricts; vde Mendrisip, Lugano, Bellinzone et Lo
carno-; '; • •'-. • » ' - • • 
'•-,-• ;^.:;:¥'•',.'" '̂VjSÎn 'Argovie .--, ;,/M 
• Le Granid-Conseil a pris en .considération 

»nV:fjA^cro^élèi\'i^#t": une augmentation de 
3 à 10 fr._de l'indemnité journalière des mem
bres "du' Grand Conseil.-' Le-décret sur ; la ré
duction des jetons de présence aux fôription-
naires et l'ordonnance sur les taxes du com

merce du bétail modifiée par le Tribunal fê-
déral, la participation au concordat intercan
tonal sur le commerce du bétail ont été adop. 
' t e s . . ; , . . , , . - / : • • 

M. le conseiller national Abt a été élu (pré
sident du Grand Conseil, .,,.. 

Grave accident; de chemin de fer. 
Le train de marchandises; qui quitte Wiilli-

sau pour Wolhusen (Lucerne) à 18 h. 30, en 
remorquant des compartiments à voyageurs, a 
déraillé mardi soir à environ 300 mètres de la 
gare, par suite d'une erreur d'aiguillage. Le 
mécanicien n'eut pas le temps d'arrêter le con
voi au bout de la voie de garage sur lequel il 
s'était engagé et la locomotive tomba d'une 
hauteur, de cinq mètres environ. Le chauffeur 
Lanz eut la présence d'esprit de sauter,de la 
machine, après avoir ouvert le ventilateur et 
le robinet à vapeur, ce qui empêcha la loco
motive d'exploser. 

Le vagon à voyageurs accroché directement 
derrière la machine, et qui contenait environ 
vingt personnes, vint se placer sur la locomo
tive. Les voyageurs,. effrayés par les j*ts de 
vapeur qui sortaient de la machine, sautèrent 
par la fenêtre d'une hauteur de trois à quatre 
mètres. La plupart d'entre eux furent blessés, 
deux grièvement, l'un fut atteint au dos et 
l'autre eut une fracture double de la jambe. 
Quant au mécaniciem Zulliger, on le retrouva 
à son poste, écrasé. 
^ C'est un aiguilleur qui est responsable de 

l'accident. Il aiguilla, à 17 h., un vagon sur la 
voie de garage et oublia de refaire l'aiguille 
au passage du train de 18 h. 23. Le coupable 
est actuellement détenu. 

Le mécanicien Zulliger laisse une nombreuse 
famille. C'était, dit le «Vaterland», un ci
toyen travailleur et consciencieux. 

Les dommages matériels sont importants ; 
une locomotive a été envoyée d'Olten pour re
lever la machine sinistrée. 

Accident d'auto 
En passant à Plasselb (Singine), à 12 km. 

de Fribourg, mercredi, l'auto des Entreprises 
électriques fribourgeoises, qui circulait à une 
allure modérée, a renversé deux jeunes gens 
juchés sur une bicyclette. 

Les automobilistes transportèrent immédia
tement les deux victimes à l'Hôpital cantonal. 
Le plus jeune, âgé de 12 ans, mourut en route, 
et le second, âgé de seize ans, est en ce mo
ment dans un état désespéré. 

On ne connaît pas encore l'identité des vic
times. 

La chasse dominicale 
La commission du Conseil national a^enfb) 

terminé l'examen de la loi sur la ehasfse, la 
pêche et la protection des oiseaux. Dans son 
avant-dernière session, elle avait,; par toutes 
les voix contre une, décidé d'interdire la 
chasse le dimanche sur tout le territoire de la 
Confédération. Cette décision, qui supprimait 
une compétence cantonale, n'était pas très 
heureuse. La discussion a repris mardi sur 
cette question. M. Rochaix s'est fait le défen
seur des droits cantonaux et ce n'est plus que 
par six voix contre cinq que la commission a 
maintenu l'interdiction conformément au prin
cipe défendu par le Conseil fédéral et vigou
reusement appuyé par les socialistes. 

Cette décision va certainement provoquer 
des débats animés aux Chambres. Pourquoi 
ne serait-on pas aussi libéral pour les chas
seurs que pour les automobilistes ? — Réd, ; 

Sur la proposition de M. Rochaix (Genève), 
les mouettes ont été rangées dans la catégorie 
des oiseaux protégés. 

Les uiQullle-boille 
Le tribunal de police du Locle, siégeant sa

medi matin, a condamné le nommé A. V., lai
tier en cette ville, à 100 fr. d'amende, pour 
mouillage de lait. 

Il a, condamné à 100 fr., également pour 
écrémage, le sieur L- L., laitier au Locle. 

Prison désaffectée 
Dans sa prochaine session, le Grand Conseil 

neuchâtelois sera appelé à se prononcer sur 
une demande de crédit de 210,000 fr. pour sol
der la dépense des travaux à exécuter au bâ
timent cellulaire de l'ancien pénitencier de 
Neuchâtel, en vue de la location du bâtiment 
transformé à « Favarger et Co S. A., fabriques 
d'appareils électriques, à Neuchâtel ». 

Une bonne Vaudoise 
La doyenne du village de Bursins, près Relie, 

Mme Louise Duboule, qui éleva quatorze en
fants, dont huit sont encore vivants et dont 
l'aînée a 70 ans, vient de mourir dans sa 94me 
année. 

Faux témoignage ne feras 
Un nommé Ch. D., 21 ans, avait touché une 

somme de 200 francs en échange de laquelle 
il s'était engagé à faire un faux témoignage 
devant la cour correctiorinélle.dè Genèye, pour 
"tirer d'affaires, un ; accusé, .auquel oit|repro-
chàit. plusieurs vols dé bicyclettes. (Sr&ce à 
cette complaisance intéressée,!ce dernier, sur 
lequel pesaient .desv charges très lourdes, s'en 
était tiré avec un an de prison.. Maisija^vérité 
sort, quelquefois de son puits. Une nouvelle 
enquête révéla le ,pot aux roses, et;";jCh. D. 
vient d'être-condamné à 18 mois de prison, 
avec sursis. Quant au voleur de bicyclette, il 
fera deux années de prison au lieu d'une. 



L E C O N F É D É R É 

V; lui:jjfi T é l é g r a p h i e sans fil à Lausaïuie..,,.. ;.' . 
rja^Eë Conseil fédéra l a v o t é une subven t ion de 
•y 50,000 f r . a u c o m p t e du D é p a r t e m e n t mi l i t a i re , 

pour la cons t ruc t ion d 'une s ta t ion de t é l é g r a -
.••;-})hie sans fil à Lausanne . ,/'.. 

Sc ie r ie i ncend iée 

Dans1î !aprèS- !mldi îdè> damanchè-18 ' mars , u n 
•lilncendie s 'est déclaré àfla sc ier ie de la Société 

coopérat ive, f ab r ique d 'ar t ic les en bois, à Glo-
velier ( J u r a b e r n o i s ) . Ce b â t i m e n t , e s t i m é 
39,900 fr., a é t é c o m p l è t e m e n t r é d u i t en cen
dres. Le mobi l ier de la scier ie , ainsi que celui 
du locatai re , e s t i m é e à 35,800 fr., sont r e s t é s 
dans les f l ammes . 

F é c o n d i t é po rc ine 
A Saint -Livres ( V a u d ) , une laie a mis bas 

21 gore t s . La m è r e e t les p e t i t s se p o r t e n t 
bien. 

T i m b r e s d e la p o s t e a é r i e n n e 
E n vue d ' év i t e r des m a l e n t e n d u s , la direc

t ion géné ra l e des pos tes r appe l l e que les, nou
veaux t i m b r e s suisses de la pos te a é r i e n n e n e 
p e u v e n t ê t r e collés, que s u r les envois p o s t a u x 
des t inés à ê t r e t r a n s p o r t é s p a r avion. Ces t im
bres ne son t p a s va lab les p o u r l ' a f f ranchisse
m e n t des envois o rd ina i res . 

Nouvelles de l'Etrange? 
L'accord d e L o n d r e s 

La commission po l i t i que e t jud ic ia i re des 
e x p e r t s a l l iés a t e r m i n é ses t r a v a u x j eud i 
après-midi ; el le e s t a r r i vée à u n accord com
plet . 

Les Al l iés son t d 'accord p o u r ne pas accep
t e r la dis jonct ion desi clauses économiques de
mandée p a r les Turcs . Il semble qu ' i ls son t 
éga l emen t d 'accord p o u r n e pas r epous se r pu
r e m e n t e t s i m p l e m e n t la propos i t ion des 
Turcs ; il f a u t en dédu i r e que les c lauses éco
nomiques s e r o n t modif iées e t vra i semblab le 
m e n t r é d u i t e s dans des cond i t ions t e l l e s qu ' i l 
se ra trèsi difficile au g o u v e r n e m e n t d 'Angora 
de m a i n t e n i r son ve to à l e u r incorpora t ion 
dans le t r a i t é de p a i x sous la forme nouvel le 
qui l eu r s e r a donnée . 

Quan t à la propos i t ion de la g r a n d e Assem
blée na t iona le d 'Angora, p o r t a n t évacua t ion 
par les Alliés! des t e r r i t o i r e s t u r c s , auss i tô t 
après la ra t i f ica t ion du t r a i t é p a r la g r a n d e 
assemblée, il ne semble pas qu 'e l le doive ê t r e 
acceptée , t o u t a u moins dans l ' e sp r i t où l 'ont 
conçue les Turcs , L 'évacua t ion p a r échelons 
au ra i t b ien é t é envisagée , semble-t- i l , mais 
en t o u t cas il semble b ien aussi que l 'on soi t 
g é n é r a l e m e n t d'accord, danp l e s mi l i eux des dé
léga t ions des expe r t s , p o u r e s t i m e r q u e l a p a i x 

doi t ê t r e s ignée a v a n t t o u t . Qn p e u t en dé
du i re que la p ropos i t ion t u r q u e he'séïà' ' 'kë'cep*-
t r e q u ' a p r è s j avoir é t é amendée . ''*'' '.' 

-•••:•-_ •::::•-.•:• Dans l a Rulir . 
Mercred i soir> à Dortfe ld , ,-lees F r a n ç a i s ori£. 

occupé l e s us ines .Orenste.in, e t Oppe l . I ls o n t " 
fouil lé des v a g o n s s u r . l e : p o i n t de .par t i r e t o n t ; 
a r r ê t é : u n i ngén i eu r ainsi -que . , deux v e i l l e u r s ' 
de nu i t . J e u d i ma t in , les ouvr i e r s de ces d e u x , 
é t a b l i s s e m e n t s n e se son t pas p r é s e n t é s au 
t rava i l . 

Les mesu re s p r i ses r é c e m m e n t p a r les auto
r i t é s occupantes , t e n d a n t à i n t e r d i r e la circu
la t ion de n u i t su r les pon t s du Rhin , on t pour 
b u t p r inc ipa l de fac i l i te r le cont rô le de n u i t 
à la f ron t i è r e . Il f a u t s ' a t t e n d r e à ce que ce t t e 
m e s u r e soit app l iquée p e n d a n t u n e longue pé
r iode . 

L 'agence Wolff e s t en m e s u r e de fa i re con
n a î t r e à p ropos de l ' a t t e n t a t con t r e M. Smee t s , 
que l ' individu f o r t e m e n t soupçonné d'en ê t r e 
l ' a u t e u r e s t u n mécanic ien , o r ig ina i re de la 
région de Cassel. Tou te s lesi disposi t ions on t 
é t é p r i s e s p o u r se sais i r de sa pe r sonne . 

— Le chancel ier Cuno, r e ç u off ic ie l lement 
à Munich , p r ê c h e la con t inua t ion de la résis
t ance pass ive con t r e l es F rança i s . 

Çà et là 
— U n e b a g a r r e s 'est p r o d u i t e au Caire, 

dans le q u a r t i e r de Teu ta , e n t r e so lda ts fan
tass ins e t pol iciers égyp t i ens . On compte u n e 
t r e n t a i n e de blessés don t un m o r t e l l e m e n t . La 
p l u p a r t de sblessés son t des pol iciers . 

— A D u n d e e (Ecosse) les p a t r o n s de l ' in
dus t r i e diïjju'te on t p rononcé le lock-out. 30,000 
o u v r i e r s ' ^ m t de ce fa i t sans t r a v a i l . >• 

— La f l amand i sa t ion de l 'Un ive r s i t é de G a n d 
a é t é repoussée au S é n a t belge, p a r 76 voix 
con t r e .58 e t 6 abs t en t ions . 

— E n Sicile, on b r i g a n d e tou jour s . A B u t e r a , 
a r r o n d i s s e m e n t de Ca l t an i se t t a , u n e bande de 
onze ma l f a i t eu r s es t e n t r é e en confl i t avec des 
g a r d e s c h a m p ê t r e s e t des paysans . Trois ban
di t s on t é t é t u é s e t u n a u t r e , blessé, a pu ê t r e 
a r r ê t é . 

Si Mussolini pouva i t m e t t r e o rd re à cela e t 
p u r g e r l ' I ta l ie mér id iona le des b a n d i t s qui y 
s è m e n t la t e r r e u r ! 

— Le p r é s i d e n t de la commission pour la 
r é f o r m e é lec tora le , M. Caser tano , a déclaré au 
« Secolo » que la r é f o r m e é lec tora le accordera 
aussi le d ro i t de vo t e a u x I t a l i e n s à l ' é t r ange r , 
qui p o u r r o n t déposer l eu r vo t e dans les con
su la t s i ta l iens . S u r le désir d u p r é s i d e n t d u 
conseil, les f e m m e s o b t i e n d r o n t é g a l e m e n t le 
suf f rage dans u n e ce r t a ine m e s u r e . 

— La mil ice fascis te fa i t p a r a î t r e u n o rgane 
spéc ia l à' Rome, « La Miliza Nazionale ». •Si 

Madame Veuve Alber t D U C et famille 
remerc ien t bien s incèrement toutes les 
pe r sonnes qui ont témoigné tant de sym
path ie à l'occasion de leur g r a n d deui l . 

Lund i 26 couran t et à l'occasion de la foire de 
Mart igny et tous les lundis su ivan ts , la 

Succursale de la maison Kieinert de Montreux 
à M A R T I G N Y . V I L L E 

t iendra sur le Place Centra le u n banc de 

fromages, beurres el œufs 
aux mei l leures condi t ions . 

A vendre 
pommes de terre 

par toutes quant i tés . 
S 'adresser à P I G N A T , p r i m e u r s . 

A v e n d r e pour cause de dépar t 

motel de Lourtier & Poste 
avec places et dépendances , à u n pr ix t rès avan
tageux. Bonne si tuat ion et sans concur rence . Calé 
et magas in t ravai l le ra ient toute l ' année . 

S 'adres . à Fel lay Ed . inst . , Champsec , Bagnes . 

H/g .: 

••fcs's . 

Apétlssante, crémeuse, hautement nutritive, la 

Crème phosphatée 
Armanda 

réunit les avantages des farines lactées, des 
préparations phosphatées ordinaires et des 
meilleurs reconstituants. Elle convient aux 
enfants de tout âge comme aux grandes per
sonnes et .constitue pour tous un aliment 
tortillant et régénérateur d'une énergie excep
tionnelle. • • • > ; ; ' 

l ia Crème p h o s p h a t é e Armanda ; 
fac i l i te la c r o i s s a n c e , combat ! 
l 'anémie e t l e s u r m e n a g e e t r e s - : 

- tattre o n d é v e l o p p e rap idement 
. les î o r e e s . Le pr intemps e s t nn 

, b o n m o m e n t p o u r e n c o m m e n c e r : 
l a cure . :.!:-:• ';•.••:••, ? 

Fr; 3— là'boité pharmacies et drogueries 

Droz & Bâillon la i . , Estawaper 

A V E N D R E à Saxon une 

neuve avec g r a n g e , écurie a t tenant , 2 étages , 4 
p èces par é tage , 2 mansardes et galetas , 2 g randes 
caves avec 900 m. en vigne neuve d e v a n t la mai
son, ainsi que plus ieurs propr ié tés , prés et j a rd ins 
bien arbor isés , abr icot iers , p run ie r s et pommiers . 
Conviendra i t pour marchand de vins ou commerce 
de fruits et l égumes , à 3 minutes de la ga re et 
des Conserves de S a x o n . 

S 'adresser à E u g è n e Bonvin , Saxon . 

tt BISCUITS J 

a- CHOCOLAT 

^ BERNE 
Représen tan t pour le Valais : 
M. A l p h . F a v r e - S I O N 

Ou trouve-t~on les 

GRAINES 
M fourragères vU 
J M ^ de premier cho ix? T 

y v Soc. GOOD. de Consommation 
Martigny 

ê t r e b i e n s e r v i e t à 
— d e s p r i x r é d u i t s — 

e d r e s s e z - v o u s t o u j o u r s d a n s l e s m a g a s i n s d e 

A. C l a u s e n , S i o n J. E b e p e g g e r , S i e r r e 
A. Brunne r , Sion ..',. '":. Glrôad- .fié'rDây»'Hartigof-Boârg 
fflCtord-Maru]], Marligny-ViUe L. Thenen , Munster 

— Gabr ie le d 'Annunzio v a f ê t e r son 60me 
ann ive r sa i r e : A cette.occasioni J e . p o è t e , p a r un 
message au conseil, des min i s t r e s , offre à la 
na t ion en souven i r de ses exp lo i t s comme 
commandant^ de la m a r i n e -aér ienne royales, la 
vi l la de CatfniacçOj sa b ib l io thèque e t . t o u s ; s e s 
souven i r s de guerre.:'.'...-.,; ' 

4^- La vi l le de .Savage ; dans:1e no rd du bass in , 
du Mississipi, . à é t é d é t r u i t e p a r u n cyclone,. 
Les d e r n i è r e s nouvel les annoncen t d ix-hui t 
m o r t s e t u n e cen t a ine de blessés, 

— A Barcelone , à l ' endro i t où la voie f e r r ée 
de la ligive du n o r d croise la r o u t e de Riva, 
un t r a i n de marchand i ses a p r i s en écha rpe u n 
t r a m w a y bondé de voyageurs . Le t r a m w a y a 
é t é écrasé . Trois voyageurs on t é t é t u é s e t 
v i n g t blessés. Le g a r d e - b a r r i è r e a é t é a r r ê t é . 

— D 'ap rès les r é s u l t a t s du r e c e n s e m e n t de 
1921 p o u r Londres , l a popu la t ion de la mé
t ropole s 'é levai t a lors à 7,480,201 h a b i t a n t s e t 
el le su iva i t u n m o u v e m e n t de m i g r a t i o n cen
t r i fuge dans tous les q u a r t i e r s e t dans t o u s les 
faubourgs , sauf à Lewisham e t Woolwich. 

— Le n o u v e a u cab ine t b u l g a r e es t déf in i t i 
v e m e n t cons t i t ué sous la prés idence de M. 
Stamboul i sk i . 

CHRONIQUE SPORTIVE 
FOOTBALL. 

L'Evi an-Spor t s à S t iMaur ice 

L 'équ ipe de l 'Evian-Spor ts qui j oue ra à St-
Maur ice le j ou r de Pâques e s t a c t u e l l e m e n t 
classée em p r e m i è r e sér ie du c h a m p i o n n a t 
p o u r la coupe des Alpes e t du Lyonnais . El le 
v i e n t de fa i re m a t c h e s nu ls avec St-Charnond, 
champion de la Loire , I r e sér ie , e t avec Nan-
tua , champion de l 'Ain-Jura ; elle a b a t t u pa r 
2 b u t s à 1 la p r e m i è r e équ ipe du Cercle des 
S p o r t s de Genève . Les v i s i t e u r s n o u s donne
r o n t donc u n e s u p e r b e démons t r a t i on de foot
bal l e t pour r e n d r e la p a r t i e p lus i n t é r e s s a n t e , 
le St -Maurice I r en fo rce ra ses po in t s faibles 
dans la composi t ion de son équ ipe . La compo
si t ion des deux équ ipes e t les de rn i e r s dé ta i l s 
su r c e t t e man i f e s t a t i on spo r t ive s e r o n t don
nés dans un procha in n u m é r o . 

Cours des changes 
Communiqué par MM. Closuil COURS MOYENS 
& Cie, Banque de Martigny 22 mars 2:) mars à 10 h. 

Paris 37.25 8(1.10 
Londres 25.4!) 25.Ha 
Italie 26.96 26.52 
Berlin Francfort s;m . 0.0260 0.0259 
New-York 5.42 5.395 
Belgique 33.— 31.75 
Hollande 213.75 213.15 
Prague 16.07 16.05 
Espagne • 83.65 83.37 

Médïeaments i économiques 

ix^ftiTSDEMUTà 

Nutritifs et fortifiants :.'••'-.Ï:.Î:. 
"Pur contre lès• maladies: des voies >respiçaj»ji;es. 
•À. l ' iôdùrcde ifer,.contre:les affections,scrofuleuses ; 

remplace l'huile dé foie de morue,'. 
Au phosphate de chaux, pour enfants fàehitiques. 
À,u fer, contre l'anémie et la chlorose. 
Au bromure d'ammonium, contre la coqueluche. 
Au glycérophoâphate, contre les faiblesses nerveuses. 

Fillette, Petit homme 
U n e admirab le sér ie de t imbres - réc lame 

(Mervei l les du ciel) es t lancée p a r l e s Fab r i 
ques de chocolat e t confiseir ie KLAUS. — 
Renseigne- to i chez l 'épicier, le boulanger , le 
confiseur . 

Un estomac qui travaille trop menace le 
cœur. Les personnes âgées ne devraient plus 
prendre que des aliments elégers et très subs-
tentiels. Ils les trouveront dans le CACAO 
TOBLER — en paquets plombés. Cent gram
mes (1/5 de livre) leur offre l'équivalent de 
deux œufs ou de 2/5 de livre de viande, et ne 
coûtent plus, depuis le dernier rabais, que 
25 cent. 

L' A P É R I T I F REiMÔrVlMÉ 

On ne prend pas assez garde à la santé, 
sinon de si fortes quantités de café colonial, 
de thé et d'alcool ne seraient pas consom
mées par simple habitude. — Le café de 
Malt Kneipp-Kathereiner est reconnu très 
sain pour l'estomac, le cœur et les nerfs. — 
Une ménagère intelligente doit en faire la 
boisson quotidienne de famille pour la santé 
des jeunes et des vieux. 

CACAO, SUCRE, LAIT « MIEL 

AVI© 
La population de Martigny-Bourg et des environs, est informée 

que le soussigné se charge de n'importe quel travatl concernant la 

Gypserïe et Peinture 
Réparations d'appartements. Faux bois. Marbre. Enseignes et divers 

Travail soigné. Prix modérés. 
Se recommande : Mansuel Be l lanl . 

Occasions à saisir 
A en leve r de s u i t e : sjalle à m a n g e r H e n r i I I , 

t ab le s rondes , d ivans , b u r e a u x , b u r e a u x amé
r ica ins , b u r e a u x commode, v i t r i ne s p o u r ma
gasins , commodes , lavabos, l i t s à deux places 
Louis XV, plusieursi ma t e l a s c r in an imal deux 
places, machinesi à coudre , mach ines p o u r cor
donniers , pousse t t e s , c h a r r e t t e s , 150 m a n t e a u x 
de p lu ie , pè l e r i ne s amér ica ines , ve s t e s cana
d iennes , 500 m. to i le c irée, t o u t e s t e i n t e s , 
t o u t e s d imensions , pneus , c h a m b r e s à a i r p o u r 
b i cyc l e t t e s e t motos , u n e c a m i o n e t t e rev isée , 
c h a r g e 1500 kg . 

Emile Vérolet, Fully Téléphone 10 

JPAQUES^IV'A 

en tous 
GRAND CHOIX DE 

CHAPEAUX gcn.es 
pour h o m m e s , j eunes gens et enfaats . Choix t rès 
variés en cravates, cols et chemises. 

P r i x t rès avan t ageux 

Magasin Henri Sauthier 
jyia.irtigsn.y 

Le jour de la foire 
l e mat in à 10 h e u r e s , on vendra en enchères publigues à 
la MAISON AUBERT, rue du St-Bernard 

divers meubles, potager, buffet, bicyclette, etc. 
B o c h a t a y César. 

de la baisse dn 
franc français? Comment profiter 

L'établissement ci-dessous vous renseignera sur simple 
indication1 de votre adresse 

Comptoir Général de Valeurs a Lots 
lij Rue,du Prince, Qenève . '.-.'. . Rue;dù Prince, il 

À v e n d r e à Vollèges environ 
2000 kilos de 

ifl et regain 
de bonne qualité. 

S'adresser à Gare Martigny-
Croix. 

A v e n d r e faute d'emploi 

2 omnibus 
d'hôtel 

(6 et 12 places) en bon état d'en
tretien, à bas prix. — Offres sous 
chiffre P 6247 M, à Publieras, 
Montreux. 

A vendre ou à louer 

MAISON 
grange-écurie et verger. Situation 
agréable. — A la même adresse 

fo in a v e n d r e 
S'adresser à Pierre-Marie Dé-

caillet, Vernayaz. 

A. vendre 
environ 10 toises de 

bon foin 
S'adres. à Arnold DUCHOUD, 

Saxon. 
A v e n d r e 2 voyages de 

Ire qualité. 
Gaillard Gustave, Charrat. 

A. l o u e r 
en Juin un 

appartement 
de 2 chambres, alcôve et cuisine. 
Une grange-écurie et remise. 
S'ad. Mlle Gross, Martleny-Bourg 

A v e n d r e une 

Avant de faire vos achats dé mobilier, demandez les nouveaux 
"kl':!r-' ° "•-•'•'; ' >prix de lai;.•. •.••..'.....:.•. ! ;.,. <•-•;,.,. 

Fabrique de meubles F. Witimann & Cie, Sion 
Grand choix de s a l l e s à manger , chambres à e o n è n e r 

s a l o n s , tap is , r ideaux, p o u s s e t t e s , é t é . 

de 400. litres en bon êjat.. 
Société de Laiterie. Saxon.' 

Achat 
de: chHfbnSi os, fer et métaux, 
vieux meubles. 

A vendre un p h o n o g r a p h e 
avec disques, état de neuf. , On 
échangerait oontré'meublès, etc. 

Sarrasin, maison Actis, Avenue 
fabrique Torrione, Marttgny. 

FABRIQUEgNIL S. A. 
L e s Ponts -de-Marte l 

http://gcn.es
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Nous vous avisons que nous possédons actuellement un 

beau clnoix: de 

C O M P L E T S CGnfêdionngs 
de fr. 45.- à fr. 149.— 

Quels que soient vos goûts, vos moyens, vous y trouverez sa
tisfaction quant à la coupe, qualité et au prix. 

Nous vous engageons donc vivement à nous rendre visite 
ne serait-ce qu'à titre de renstïgnements. 

Nous confectionnons également sur mesure. 

i rais magasins lucrey, u n i 

UN 
magasin de chaussures 

6ui$oz Vielle 
PLACE CENTRALE W l a r t i g n y - V i l l e 

vous garantit la qualité 
et le bon marché 

A v e n d r e environ 1500 kg. 

Pommes de terre 
d'Entremont, de semence et de consommation. 

S'adresser à Mme Jos. Claivaz, Hôtel Clerc, 
Martigny. 

La 
Banque PepulaireualaisanneS.fi. 

et S I O N 
reçoit des dépôts : 

Sur obligations de 1 à 3 ans 
Sur carnets d'Epargne (dep. 5 fr.) 
En comptes-courants, à vue — 

aux meilleures conditions 
Prêts Changes 

LA DIRECTION. 

On prendrait 

quelques vaches 
,°n estivage pour garderfà l'écurie 

S'adres-er Ch. Vaudrez, Bex. 

99 MODE 9999 

l a d s m e J . R i c h a r d - M a r t i n , a l'honneur 
d'informer les dames de Martigny et environs qu'elle 
ouvrira son 

osiiion de chapeau* l 
le mardi 27 mars ^ ^ ^ 

Réparations et transformations 

Pianos 
Bechstein, Lipp, Burger & Jacobi, 
Schmidt-Flohr. 

Vente, échange, location, 
accord et réparations 

Facilités de paiement. 

H. Haiiennaner, sien 

Bonne â taut faire 
active, sachant un peu cuire, est 
demandée au buffet de Oare, 
Montana. 

Avis auK 
w 

et à tous les» 
intéressés 

Après un peu de 
baisse, de nouvelles 
hausses s 'annoncent 
sur les différents arti
cles nécessaires à la 
fabrication des meubles 
et de la literie. Nous 
sommes à même, grâce < 
à nos provisions, de 

continuer pendant 
quelque temps encore' 
les ventes aux prix les" 
plus bas possibles. 

Nous exposons 
en vente 

12 chaires 

Dans tous les cafés 

Bock de Pâques 
des Brasseries Valaisannes de Bramois et de St-Georges 

Louis XV 
et 

différents modèles 
modernes 

( e n noyer, chêne ,acca-
jou, ormeau, cerisier, 

à des 

PrlH eKcepilooneis 
u n HHIII mini mi m M nui m un 

Avec un grand lit de 
milieu complet et lite
rie, depuis 

Ne venez pas à la foire 
sans visiter la 

Grande Droguerie uataisaime 
BBBaMMMMHiiiTmwiiiMii.- - : a — a — — « W H I M I M I I I I J I T K ^ M M — a r a — 

Anciennement Villa de Paris, à . J V Ï . & r * t i g i - i y - V i l l e s 
I n s t a l l a t i o n m o d e r n e — E n t r é e l i b r e 

Voyez nos vitrines ! 

m 

V 
Cadeau pour tout achat de f r , 

• • -

E ^ i a K © a K O ^ j > t i o » a 3 L € s l r > e r x d £ i ï a . t l a . v e n t e 

APERÇU DE NOS PRIX 
Jupons tricot pr enfants à 1.95 
P a n t a l o n s jersey coton blanc et 

couleur 2.SO 
P a n t a l o n s toile entredeux bro

derie S.— 
Chemises de jour, brodé à la 

main 2.40 
C a c h e - c o r s e t s toile forte 4.75 
C a c h e - c o r s e t s entièrement en 

broderie 3,95 
Combinaisons- jupons 

depuis 6.— 

Linges .de cuisine le m. à 0.75 
L inges de toile, grain d'orge 

le m. 0.95 
L inges nid'd'abeilles, alpins 

la pièce 0.95 
L inges éponge, superbe qualité, 

la pièce 2.75 
S e r v i e t t e s de table, 

à partir de 0.90 pièce 
B a z i n en 120 cm. large le m.2.90 
T a i e s d'orei l lers , garni jour 

et broderie 2.80 
Bel assortiment de broder i e et dente l l e , imitation filet 

choix de tol"~ —* • ' 
dernier prix du jour 
Grand choix de to i l e m a e e o , to i l e d e draps , coton, mi-fil et fil au 
A—= ,_ ._ i.__ R i d e a u x te i l l e e t f i let 

i l Magasins A. Orsat, Martigny 
VOYEZ NOS VITRINES 

Bonnes chaussures 
à bon marché 

Nous expédions franco contre remboursement 
Souliers à lacets p. enfants croûte cirée ferrée . No 26/29 10.50 

à > » » > > > NO30/35 1250 
à lacets de dimanche p. enf. croûte cirée No 26/29 10.50 
à > > » » » » » . No 30/35 12.50 
à lacets pour garçons ferrés . . . . No 36/39 16.50 
à lacets de dintan. p. garç. croûte cirée No 36/39 17 — 
à lacets pour dames croûte cirée . . No 36/43 16 — 
à lac. p. dam. croûte cirée, forme Derby-No 36/43 16,50 
à lacets de dimanche p. dames, Box .No 36/43 20.— 
de travail ferrés p. messieurs . . . N>40/48 21.— 
de dimanche p. messieurs croûte cirée No 40/48 20.— 
dediMan. p, mess,, Box, forme Derby No 40/48 24.50 
militaire ferrés solide , , , , , , Np 40/48 23.— 

Demandez notre catalogue 
Réparations promptes et bon marché 

Rosi. His*t fi ls, Lenafooiaro; 

| M Royal Biog r a p h , Martigny 

P r o g r a m m e d e s 24 et 25 mars 1923 
Samedi à 20l/i h. Diiiinnclie i> U'/j et M'/» h. 

Elevage des Alligators 

Le Secret uu Souterrain 
Drame policier en 4 parties, interprété par LUOY 

et Harry Morey 

La Rose du Sud 
Grand drame de la guerre de Sécession en 5 parties 

interprété par Peggy Hyland et Antonio Moreno 

1 

La semaine prochaine ; 

Chariot dans .Une vie chien* 
( 

Les enfants ne sont pas admis 
aux représentations 

P o u r l e s p l a n t a t i o n s 

Pommes de terri 
Marchandise de premier choix 

Demandez mes prix 

Severino Donati, Martigny-Vil 
Plac* Centrale Succursale à Orsièi 

% 

Nous garantissons la solidité et la 
bienfacture de nos 

CHAUSSURES 
Soc/été Coop de Consommation - Martigny 

71 
Avec 2 lits jumeaux, < 
depuis 

900.» 

10 

Henri II modernes 
hollandaises et 
Vieux Suisse 

en noyer et chêne 
massif, depuis 

450.-1200.-
Nos 

Ameollenis 
sortant des meilleures 
fabriques suisses et de 
nos ateliers, sont tous 
garantis sur facture. 
Ils sont livrés franco 
de port et d'emballage 
par camion-auto ou 
chemin de fer dans 
toute la Suisse. 

M.. 
Au Bon Marché 

Martigny- Ville 
(ancien magasin de M. Henri Moret, horloger) 
on trouvera un grand choix de 

CHAUSSURES 
fines et ordinaires 

aux derniers prix du jour. — Grand choix en 
c h a p e a u x feutre, lapin et velours. C h e m i s e r i e 

bonneterie, etc. 

C L O S U I T &. C o . 

BANQUE DE MARTIGN 
Correspondants officiels de la Bancue Nationale Suisse 

MAISON FONDÉE EN 1871 

PRÊTS 
surhypothèques, nantissements, cautionnements,e 
- COMPTES-COURANTS COMMERCIAUX 
T O U T E S TRANSACTIONS avec l'ÉTRANGE 

CHANGES 
aux meilleures conditions 

DEPOTS ^ 
taux des Banques de Martigny aux 

souvenez-vous 
que la 

HALLE 

[de la Louve 
Maison Marscbell - 4f Loove • 

Lausanne 
i cadeau, veuillez vous 

recommander du 
«Confédéré» 

L GHIGIHS 
à 

Payerne 
se charge aux meilleu
res conditions de la 
teinture etdunettoyage 
de tous vêtements et 
tissus. 

DEUILS 
réexpédiés dans les 

24 heures 

Dépôts 
dans le canton 

Pour Sion t Magasin Va-
rone-Frasseren, Grand-Pont. 

Pour Marti g n y - B o u r g > 
Magasin J. Darioli-Laveggi. 

§•— 
JOUR DE FOIRE 

S i v o u s a v e z b e s o i n d e 

CHAUSSURES 
et s i vous voulez être b i e n servi 

et à bon marché adressez-vous a u x 

G R A N D S J U L A G A S I I N T S 

CHAUSSURES IHIODERHES S. A. 
Rue du Grand St-Bernard 
suce, de urandmousin { f â a r t i g n y - V i l l e 

Place Centrale 
Suce, de Dupuis 

A l 'occas ion dn jour d e to ire d e 
nombreux art ic les seront v e n d u s 
a d e s prix e x c e s s i v e m e n t b a s 

RÉPARATIONS PROMPTES ET SOIGNÉES =J 
Une pauvre 

femme 
demande d e s l a v a g e s à faire 
chez elle. 

S'adresser au Confédéré. 

Cuisinières, femmes de chambre, 
sommelières, filles de salle, filles 
de cuis<ne et d'office, son t d e 
m a n d é e s pour la saison d'été 
1923 pour hamonix et environs. 

Fayre, Bureau de placement 
j M o i - r , t i j a : : r * y 

A VENDUE 

40 jeunes poules 
en ponte. On prendrait en échange 
des poules grasses. 

Denis Bochatey, Vernayaz. 

" 

Avant de faire l'achat d'une c e i n t u r e , d'un c o r s e t -
c e i n t u r e ou c o r s e t , visitez notre rayon complètement réas
sorti. Parmi les nombreux modèles, remarquables par leur 
coupe élégante, leur souplesse et leur solidité, vous trouverez 
certainement celui qui vous convient. Nos prix modiques les 
rendent accessibles à toutes les bourses. 
Nous envoyons à choix. — Nous vous recommandons aussi nos 

ÏISSCS pour Robes 
et Costumes 

soit Gabardine 130 cm., à partir de fr. 8 . 5 0 . Crêpe maroquin 
110 cm., belle quai., fr. 9 . - . Papelines 100 cm., belle quai. fr. 9 . - etc. 

Frotté uni et fantaisie à fr. 3 . S O , 3 . 8 0 et 4 . 3 0 . 
Les échantillons sont envoyés franco par retour 

Grands magasins D m martigny 

, 
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LE LYNX 
en Europe occidentale 

Répandu danis toute l'Europe, le lynx ou 
oup-cervier a rétrogradé à mesure que le dé
veloppement de la civilisation entraîna le dé-
xichement des forêts, Actuellement, le lynx 
vulgaire ou d'Europe se rencontre encore, en 
nombre plus ou. moins appréciable, de la pé
ninsule des Balkans, de là par les Carpathes 
de Valachie, Moldavie, Bukovine et Transyl
vanie, de Galicie et de Hongrie, territoires 
montagneux, aux régions beaucoup plus basses 
des provinces de la Baltique et de la Russie 
septentrionale, pour regagner un habitat de 
plus haute altitude dans la péninsule Scandi
nave. En Europe occidentale, il avait déjà dis
paru de l'Angleterre avant l'époque histori
que, car, comme à d'autres grands mammifè
res nuisibles, l'exiguité comparée du terri
toire insulaire lui rendit de bonne heure la vie 
précaire ; mais sur le continent il a pu se 
maintenir jusqu'à notre époque, grâce aux re
fuges pendant longtemps inviolés et encore 
actuellement peu fréquemment visités des 
Alpes et des Pyrénées. Durant t rès longtemps, 
en effet, la haute montagne fut pour les hom
mes terre inconnue et l'objet de religieuse 
terreur dont s'écartaient aussi bien les popula
tions ignorantes des basses vallées, que les 
hommes instruits, qui n'hésitaient pas., par 
contre, à faire voile vers les Antipodes. Buf-
fon, tout en n'ignorant point « qu'il pouvait 
en subsister » dans les Alpes et les Pyrénées, 
discutait surtout des loups-cerviers de Mos-
covie ou du Nouveau-Monde. 

Actuellement le lynx paraît devoir être con
sidéré comme espèce entièrement et définiti
vement disparue de la barrière de monts, for
mant frontière en t re la France et l'Espagne. 
Il fii'en est pas de même dans les Alpes, dans 
ces mêmes régions de France, de Suisse e t 
d'Italie que l'on a désignées comme ultimes 
asiles des ours bruns. C'est en ces-lieux que 
le lynx a été le plus récemment signalé et si, 

depuis des années déjà, le silence s'est fait sur 
lui, si on ne l'a plus capturé ou vu par corps, 
certains indices typiques pefîttëttent de sup
poser qu'il n'en est pas encore totalement 
extirpé. Lorsque, des Alpes rhétiques ou ber-
gamasques aux Alpes cottiennes, nous arrive 
la nouvelle de massacres en masse et inexpli
cable de moutons, c'est au lynx que nous de
vons songer, t an t que preuve ne sera pas ap
portée qu'ils n'ont pas été perpétrés par des 
chiens de chasse errants qui paraissent par
fois, et de compagnie, prendre une joie san
guinaire à ce sport. C'est presque toujours, et 
sauf circonstances spéciales, commettre une 
injustice gratuite que d'attribuer à l'ours ces 
hécatombes. Le lynx a une signature que l'on 
n'oublie pas lorsqu'on l'a vue. Il tue dans un 
troupeau à tort et à travers, puis ne dévore 
que ses morceaux préférés, cœur, poumons et 
foie. Les chiens se signalent par leurs aboie
ments, l'ours laisse voir sa lourde masse som
bre en plein jour, le lynx est presque entière
ment silencieux et nocturne, à la lumière sa 
taille, ses teintes le font invisible, de plus il 
se livre à de formidables randonnées, surtout 
au moment des amours, qui le font apparaître 
en des lieux où jamais on ne le vit. Qu'un ou 
des ours aient été vus en Savoie dans la région 
des Aravis, cela ne semble pas douteux, mais 
lorsqu'on annonce la disparition de soixante 
moutons, je ne crois pas qu'il faille la leur 
mettre à charge et, sans me laisser entraîner 
dans le domaine du merveilleux, je ne puis 
m'empêcher de songer au lynx après avoir 
admis, comme je le dis plus haut, la possibilité 
de massacres accomplis par des chiens et, plus 
simplement encore, celle de vol et de transfert 
par delà la frontière commis par des bipèdes. 

Voici quelles sont, à ma connaissance du 
moins, les dernières captures de lynx dans les 
régions qui nous intéressent plus spécialement. 
Le 15 août 1894, un bel exemplaire est tué 
dans les Alpes valaisannes, à la Weissthorpasse 
— col de la Porte Blanche — au sud-ouest du 
Simplon, passage périlleux,. dont Henri Bor
deaux nous a donné une poignante description 
dans ses « Derniers jours du fort de Vaux ». 
En 1905, un lynx est tué dans la réserve royale 

italienne de Valdiéri-sur-Côrni, dans les Alpes-
Maritimes. Le 22 février 1909, un lynx est cap
turé dans le département des Hautes-Alpes, à 
Bscoyères ; il n'était pas seul, mais celui qui 
l'accompagnait put échapper aux chasseurs et 
fut revu dans le même département, à Villa-
grandie. 

Une femelle adulte fut enfin tuée en no
vembre de la même année de 1909 dans les en
virons de Valdiéri. Tout permet de supposer 
que c'était le même animal que celui vu au 
printemps dans les Hautes-Alpes. J'ai pu exa
miner ce sujet, très puissant ; il avait les for
mes beaucoup moinjs trapues que celles des 
exemplaires du nord de l'Europe, sa fourrure, 
d'hiver pourtant, était épaisse mais peu lon
gue, les pinceaux des oreilles étaient t rès ré
duits. Sa couleur était d'un rouge moins vif 
que celle des lynx Scandinaves et les taches 
manquaient totalement sur toute la partie su
périeure du corps, de la nuque à l'a queue. Lors
que je le vis,' il était déjà naturalisé, il avait 
un peu moins d'uni mètre de longueur e t j 'ai 
eu l'impression qu'il ne devait pas atteindre 
le poids d'exemplaires de l'Europe Centrale, 
Silésie et Moravie, femelles aussi, qui était 
pour l'une de 17 kg. pour 1 m. 10, pour l 'autre 
de. 19 kg. pour 1 m. 05. 

Les exemplaires européens complètement 
développés peuvent mesurer 1 m. 30 de lon
gueur, avoir 0 m. 80 à l'épaule et peser de 30 
à 35 kg. 

Depuis 1909, un lynx a été vu poursuivant 
sans succès des chamois sur ,1e versant valai-
san du Simplon et l'on, a attribué à un autre 
de ces carnassiers les dégâts commis sur les 
troupeaux de moutons des Grisons vers la 
frontière autrichienne. Mais il a été presque 
prouvé que des chiens étaient les coupables. 

Si nous regardons plus loin, nous voyons 
qu'en Allemagne, le dernier lynx a été abattu 
en 1901 en Prusse orientale ; il avait déjà été 
extirpé des Alpes wurtembergeoises et bava
roises entre 1840 et 1850. Plus à l'est, en Au
triche, il a persisté un peu plus en Moravie e t 
Silésie. Il est donc curieux de constater qu'il 
s'est maintenu plus longuement dans le sud-
ouest du massif alpin qui ne lui offre pas des 

forêts aussi vastes et est, incontestâbleiiïent, 
plus peuplé et qu'en même temps qu'il appa
raît dans les derniers parages fréquences par 
l'ours, ces parages sont aussi ceux où se firent 
les dernières captures de gypaètes. Il y a là 
les données d'un problème biologique à élu
cider. 

L'on doit déplorer (?) l'extinction du lynx 
comme celle de tout autre monument naturel, 
mais en dépit de la meilleure bonne volonté, 
on se voit forcé de reconnaître qu'il est une 
bête de proie excessivement 'dangereuse. Rien 
de ce qui vit ne trouve grâee' devant sa force, 
la rapidité de son attaque e t sa joie de massa
cre souvent inutile. Il chasse conime un gué
pard par une suite de bonds furieux, mais pra
tique comme le chat sauvlgë l'affût perché e t 
sa chute sur la nuque de sa victime est irré
sistible. Il s'attaque à tous les .tétras de mon
tagne, au lièvre commun e t alpin, à la mar
motte, au chevreuil comme au chamois, et tant 
qu'il fut en nombre dans les Alpes, il fit un 
tort énorme à ce dernier gibier. À plus basse 
altitude, il s'en prend à plus grosses proies, 
aux jeunes sangliers, aux cerfs e t même à 
l'imposant élan. Blessé, il se défend avec rage 
jusqu'à la mort, a t taquant âVic furie. J'ai vu, 
en Bukovine, ramener un montagnard qui. 
n'avait pu, à temps, donner le coup de grâce 
à un lynx criblé en plein corps de chevrotines, 
mais pouvant user de ses quatre membres. Le 
malheureux avait un œil arraché,' sa joue ou
verte laissait voir les molaires; le bras qui lui 
avait servi de bouclier était lacéré et deux 
doigts pendaient, broyés par lés mâchoires" 
tenaces, en outre tout le tronc était zébré d'es
tafilades profondes. Il mit trois mois à guérir 
et resta naturellement estropié. Le lynx ,nfi 
fut jamais retrouvé. Il avait pourtant été t i re 
avec une bonne arme, à moins de 12 mètres, 
et le t ireur n'était pas un novice. Vers la 
même époque, en Hongrie, un archiduc l u t 
gravement blessé par un lynx. Avis donc à 
ceux qui seraient tentés d'aller poursuivre ce 
gibier rare dans les régions où il se rencontre 
encore. 

(L'Eleveur). Ed.-J. LAFOND, Genève. 

Fumeurs 
Le cigare «SClï lJ'NOIS» en pa

quets de Î0 bouts est aujourd'hui 
celui qui est le mieux adapté au goût 
valaisan. Tout en étant de qualité 
excellente, il a le grand avantage de 
ne coûter que 60 cent le paquet. 
Comme le connaisseur exige toujours 
le vrai Fendant du Valais, il deman
dera également toujours le véritable 
bout «Sédunoïs». 

Par la même occasion nous nous 
permettons de vous rappeler le tabac 
à fumer «Petit Valaisan». D'un mé
lange exquis, c'est le tabac du vrai 
fumeur. 

Les amateurs de tabacs à coupe fine 

Eour la pipe et pour chiquer, feront 
ien de déguster notre nouveauté 

«Tabac du Vigneron» en paquets de 
100 gr. à 55 cts le paquet. 

Exigez toujours les produits Vonder 
Muhll, vous soutenez, en le faisant, 
l'industrie du pays, qui laisse les 
impôts dans le Canton et qui procure 
du travail à une centaine de per
sonnes. 

GOUDRON 
3URNAND 

CATARRHES 
BRONCHITES 

R H U M E S 
En vente partout et directe

ment chez: P. DECHASTO-
NAY, Lausanne. 

Le plus puissant dépuratif du sang spécialement approprié à la 

Cure de printemps 
que toute personne soucieuse de sa santé devrait faire, est certai
nement le 

Ttié Béguin 
oui guérit : dartres, boutons, démangeaisons, clous, eczémas ; qui 
fait dispara tre: constipations, vertiges, migraines, digestions 

difficiles; 
quipar/aff/â^nsohàesuIcèrës7varicés,plâfés, jambes ouvertes etc 
qui combat avec succès les troubles de l'âge critique. La boîte 1.80 
dans toutes les pharmacies. Dépôt général et expédition pour la 
Suisse : Pharmacies Béantes, No 50, La Chaux-de-Fonds. 

donne aux fenêtres et 
miroirs ia pureté du 
cristal. - Ne raie pas. 

Savonnerie Sunlight, Olten 
M 10 

^ w ^ 

ANCIENS MAGASINS Mlle P/GN4T 

Rue de Lausanne, S I O f N 

Nous avons l'honneur; d'informer notre honorable 
clientèle qu'eu vue despotes,'du Printemps, nous 
ferons un eséôrrïp'f&géûërafdê' 

1 o °/ o ^ 
sur tous les articles que nous avons en magasin, sauf 
sur la mercerie et,les corsets sur mesure. 

Cet escompte sera fait sur les prix en chiffres con
nus à parlir du 10 au 31 mars courant et nous nèdotlf 
tons pas que cette concession sur des [prix'déjà̂ rri.ô>.. 
dérés, sera largement appréciée par toute nôtre 
clientèle. 

•i l u i r a et 
• 
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«MARQUE D É P O S É E 

è des Produits Azotés 
JYÏ.AF2TIGNY (Valais) 

Usine suisse dont les produits sont contrôlés par les établissements 
fédéraux de chimie agricole. 

Demandez à vos fournisseurs, commerçants ou syndicats agricoles 

nos engrais composes a base durée, S S É i ™ ' K , q S 
potasse, sous forme de chlorure ou de sulfate au choix. 

Auanl de faire nos achats, essayez les 
qualités connues £ £ Mer - l nœr l 

Envoi à choix en montres hommes et dames, 
en or, argent, métal et bracelets 

MONTRES'pour HOMMES : 
No 201 Remontoir ancre, boite métal blanc 

Fn.7.75 
No 207 Remontoir ancre, b Ite métal blanc, 

avec secondés Fr. 10.25 
NO lf>7 Remontoir ancre de précision,rfioû* 

vement soigné, 15 rubis, boite métal blanc 
Fr. 19.25 

No 206 Remontoir cylindre, boite argent ga
lonné, mouvement soigné, 10 rub. Fr.21.75 

No 211 Remontoir encre, forte boite arg. ga
lonné, mouv. tr. soigné, 15rubis Fr. 27.50 

MONTRES pour DAMES : 
No 213 Remontoir cylindre, boite argent 

blanc ou galonné, 5 rubis Fr. 16.80 
No 215 Remontoir cylindre, boite argent 

galonné, ci/vëttéiargBhW'Srubîs Fr.49 20 
No 214 Remontoir cyjj^re^fwte^kqtte ar

gent galonné, cuvette argent, mouvement 
soigné, lO'rUbis Flï 21.60 

No 212 Remontoir cyjjpdjç, trèsjort&boîte 
argent galonné, cuvette argent, mouve
ment soigné, 10 rubis Ftf 24.— 

Dûi illc Rfiplamne NO su; cadrân-wanfe •. Jr.-5.75 
llCUCllO nCbldllIBo No 815. Cadran lu.mi.ueux fr. 6.25 

h • • 
m m 

v Itèiéon. u s ) 
• • • • • • 

Vous êtes invités à rendre vïsîïe à m o i 
magasin afin d'y essayer les nouveaux 

appareils Champion ei uenharfli 
Îiour le tir en chambre avec le fusil, pisto-
et d'ordonnance et la carabine de précision. 

Vous serez les : bienvenus à n'importe 
' le heure de la journée. 

Emile Faisant armurier 
Martigny 

X'&--*.Xr-\-'.v"- ^it^^^iji^^l^W^ 

l i sez les annonces du « < 

mm 

pour les 

Eglises valaisannes 
autorisées par le Conseil d'Eta 

Prochain tirage : 

2 4 MARS 

v 

No 815. CadW.;umineux fr. 6,25 
mouvement laiton. No 816, Cadrari raaitfrû fr. 

PhflSnh97flfP Engrais supérieur à base d'urée azote et d'acide 

FnilPSlIfi PIMlIllRlS a z o t e urée, J»cide phosphorique soluble dans l'eau, potasse et matières 
phosphorique soluble dans l'eau, c o m b i n é s . 

e phosphorique 
humiques (Fumier concentre). 

Superphosphates, Clanamlde en poudre, en grains, huilée, sels de po-r 
tasse, acide sulfurlque, chaux pulvérisée et en grains. 

Tous produits f a b r i q u é s à Martigny 
Agriculteurs et viticulteurs, servez-vous auprès des associations^ syndicats ou 

commerçants qui s'approvisionnent dans les fabriques du pays. C'est. logique, pas plus 
cher et vous serez sûrement et bien servis. 

Représentant général pour le Valais et le district d'Aigle : MM. TORRIONE FRÈRES <S Cie, Martlgny-Bourg 

Envoi contre remboùrstittièiu — 'EtîffênP atois 
Pntalndiiû e n montres, chaînés, bijouterie-1 régwlatetirs et 
UttlttlUgUC réveils, gratis et franco; , 

C. Mer- i ï ioer i S S S E S U La ChauH-de-FBnds 41 
P n n n ffsa*»ïl3f,nM noS cliéhti dans le choix de 
• W U I • . M / l â m i . d . leurs gralnesi nous avons com
posé des assortiments de 12,20 et 30 variétés de,, légumes s'adap-
tant le mieux à notre sol et à notre climat. Chaiue assortiment est 
accompagné d'un guide pratique pour l'établissement et l'entretien 
d'un jardin potager. .,., 

Assortiment No 1,12 variétés. Fr. 2.50 
Assortiment No 2.20 variétés. Fr. 5.— 
Assortiment No 8.30 variétés. Fr. 7.50 

Assortiment de graines de fleurs. 10 bonnes variétés Fr. 250 

lïlarel, B o l & Cie, Saxon 
G r a i n e s p o t a g è r e s , f o u r r a g è r e s e t d e fleurs 

Outi ls e t m a t é r i e l h o r t i c o l e s 
E n g r a i s * I n s e c t i c i d e s 

Dépositaire : E. Lavanehy, magasin Baechler, Place Centrale, 
Martlgny-Vitle. 

Gros lots 
30.000 .— 

25.0O0.— 
20.000.— 

S.OOO.— 
1.000.— 
500.—, etc. 

au total en espèces 

Fr. 955 .000-

Achetez un groupe de 
20 billets = Fr. 20.— 
des Loteries des Eglises 
Valaisannes. Vous partici
perez à 5 tirages et vous 
pouvez dans le cas le plus 
heureux gagner Jusqu à 

Fr. 80.000.-
Série d̂eiiO.blUfits pour 

le tirage du 24 mars, fr. 
10.—. enveloppes de 2 
billets - F r . 2.—. 

Un gagnant garanti par série 
Résultat Immédiat 

Àla Baaqua de CosmercB et ds Valeurs à Lots |; (Hendri 
Les personnes possédant des billets et ne les ayant pas 
encore payés, sont priées de les régler sans retard au 
plus tard jusqu'au 20 mars, afin de participer au tirage 

du 24 ou de les renvoyer 

BULLETIN DE COMMANDE i envoyer sous enveloppa 
Veuillez me faire parvenir contre remboursement 

groupe de 20 billets a Fr. 20.—. 
série de 10 billets à Fr. 10.— participant au 

tirage du 24 mars, 
enveloppes de 2 billets = Fr. 2.— et listes de 

tirages. - . . • • • 

Adresse exacte: 

http://Jr.-5.75
http://lu.mi.ueux


Chez nous Seulement 
pas de stock de g u e r r e , 
pas de camelote a l lemande 

de la marchandise 
soignée et de dern iè re créat ion 

Un immense choix de 

VETEMENTS p . hommes , j eunes 
gens et enfants 

Les dernières nouveautés 
de la saison viennent de rentrer 

VENEZ ET COMPAREZ NOS PRIX FT QUALITÉS 

Chemiserie, Faux-cols, 
Manchettes, Cravates 

Gants, bas, chaussettes, mouchoirs, bretelles 

GRAND CHOIX DE 
Chapeaux et Casquettes 

H a u t e n o u v e a u t é 

GéroudGt & Fils, Sion 
Une seule et bonne maison sans succursale , ni voyageur 

Promoez ie commerce du Pans 
Facilitez-vous votre tâche. Ne cherchez pas au dehors ce 
que vous trouvez dans le canton. 

La Maison Bohgi, Sion 
Téléphone 225 

et ses succursales à Sierre et Monthey, Tél. 125, se charge 
de tous travaux de Teinture et Lavage Chimique 
à des prix défiant toute concurrence. 

Blanchissage et nettoyage 
Glaçage a neuf de faux-cols et manchettes 

Compagnie suisse de 1er ordre C H E R C H E 

bons agents 
dans toutes localités du Valais. S 'adresser par 
écrit , sous P 10113 S Publ ic i tas , S ion . 

2 autres langues étrangères et toutes les bran
ches pour le commerce, le bureau, la banque, 

- etc. (Cours de diplôme). Prière rie demander 
prospectus. Eco l e d e Commerce Gademann, Zurich 

:ole LÉMANJAl 
ration rapide,! 

approfondie.! 
SABSLAURÉATSI 
Sïiatwùté 

A. v e n d r e 

bon 
S'adresser Sarrasin François, 

Bovernier. 

Grand choix de 

E31 j outerie 
or, argent et doublé or 

Gravure gratuite 
Horloger ie H. Moret 

[artlgny 

Règles mensuelles 
Remèdes régulateurs contre les 

retards mensuels. 
Ecrire à H. NALEWN, pharnr 

3, rue du Stand Oe"*v«-

Imprudent 
est celui qui se laisse aller à 
l'imprévoyance. Demandez no
tre brochure sur l'hygiène inti
me et conseils discrets, en ajou
tant 30 et. en timbres-poste. 
Case Dara, Rhône 6303, Genève 

Prochain 

Tirage 31 Mars 
et 3 0 Avri l 

Chaque obligation 
sera remboursée 

avec prime allant jusqu'à 

FP.2Ô.000.-
10.000.—, 8.000.—, 5.000—, 
etc., ou au minimum au 
prix nominal. Tout ache

teur d'un 

Groupe de 
20 obligations 

â lots suisses 
(10 obligations 

Maison Populaire â Fr. 10.—) 
(10 obligations 

Chefs d'Equipe à Fr. 5.—) 
au comptant Fr. 150.— ou 

payable en 

Mensualités 
de 

10.— ou davantage en com
pte-courant, participera gra
tuitement à 20 grands tira
ges des pins importants 
a lots français, avec tirages 

mensuels : 
Gros lots de Francs 

1.000.000.-* 
500.000*-
250.000." 
100.000.^ 

etc., au total 

FP.23 
Remboursement minimum 
par voie de tirage, Fr. 150.— 

par groupe. 

Fr. 5.-

Les commandes- sont re
çues par la 

Banque de commerce 
et de uaieurs a Lots 

S . A . 
Rue du Mont-Blanc, 20 

G e n è v e 

ATELIERS DE CONSTRUCTION RAUSCHENBACH M , 
8CHAFFHOU8E 

Bureau de vente exclusif pour la Suisse romande : 

t f EUH, Bomenard de Brancg 8, [ M i W i 
Machines à travailler le bois 

Scies à ruban 
Raboteuses 

Dégauchisseuses 
Scies circulaires 

Toupies 
Machines à faire 

les tenons 
Machines à refen-
fendre. Scies ver
ticales alternati

ves, etc. 
Toutes les machines sont munies de paliers à billes de premier ordre 

Fourn i s seurs de tout out i l lage m é c a n i q u e pour l'Industrie du boit 
Demandez catalogues et prospectus 

Pompe à fin 
sur charr io t et sur seille Accessoires, tuy 
caoutchouc, ainsi que tous les articles et 
chines de cave — 

CHEZ 

SION 
Téléphone No 167 

Prix très modérés 

Engrais spécial 
pour l a v i g n e 

Superphosphate, Sels dépotasse 
Scories Thomas, engrais com
plets. Tourteaux, grains, farines 

et issues. 
Association Agricole, Sion 

Téléphone 140 

Bonne 
a fout fa ire active, sachant 
cuisiner est demandée dans bon
ne maison. Bon gage. 

S'adresser L.Vautravers, Hôtel 
de Ville, OHon. 

METTEZ vos E C D C X T V O i V M Ï E S S ! * 
à l'abri del tous risques en souscrivant une 

Assurance si 
la vie à ~ LA SUISSE 

Fondée en <SôS 

Siège social 
Lausanne 

Société 

d'Assurances 
sur la Vie 
et contre les 
Aeeldents 

Assurances Accidenis et Responsabilité civile 
Soumise a la surveillance du Conseil fédéral 

ALBERT ROULET, Agent g é n é r a l , SION 

Santé e t Vigueur retrouvées et conservées par une cure de dépuratif-laxatif 

areille Mode! 
En bouteilles de 5 fr., 7 fr. 50 et 12 fr., dans les pharmacies ou directement par la 

Pharmacie Centrale Hadlener-Gavln , rue du Mont-Blanc, 9, GENÈVE 

10 FEUILLETON DTJ CONFÉDÉRÉ 

LE CHARME D'AMOUR 
'.?• par 
:t DANIEL BICHE 

(Ouvrage couronné par l'Académie française) 

' Ledantec et sa fille allaient à la foire de Pont-
d'Arme, — cet te foire qui a lieu chaque Saint-Jean, 
•4- pour gager un domestique. ' ' • " " . 
: Après des hésitations, le fermier s'était décidé à ne 
pas laisser, passer la date où l'on a l'habitude, en 
riays breton, 'de retenir des serviteurs, peu sûr, s'il 
attendait, de pouvoir trouver un garçon à sa conve
nance, au moment des durs travaux de la récolte. 
';• Sur sa vieille face, une ride se creusait. La mois
son ne s'annonçait pas abondante ; de grandes pluies 
avaient couché des bléa qui se relevaient mal et il 
s'inquiétait de l'accroissement de dépense occasionné 
par l'intrusion d'un valet, alors qu'il prévoyait la 
gêne. 
| ; Céléstine, elle, songeait au départ de son frère, qui 
durant les jours de• préparatifs, avait montré une 
grande joie de son changement de situation pour su
bitement s'attendrir à l'heure de la séparation. Et 
toute émôtiônnée, rien que d'y penser, elle le voyait 
•rôder dans.les coins de la ferme pour dire adieu aux 

, êtres et aux choses au milieu desquels, vingt ans, 

il avait vécu, comme s'il eût été pris d'une subite in
quiétude de ne plus les revoir. 

Et leurs réflexions, à tous les deux, n'étaient cou
pées que par desi « Hue ! » lancés par Ledantec, lors
que le peti t cheval blanc gardait trop longtemps le 
pas, ou par des « Salut ! » retentissants lorsqu'ils 
croisaient quelque piéton. 

Après une heure de course, comme le chemin s'en
combrait de voitures et de piétons, Ledantec, pour la 
première fois depuis leur départ, adressa la parole 
& sa fille : 

— V l à la route qui s'emplit, dans cinq minutes 
nous serons arrivés. 

— Tant mieux, dit Céléstine, car, voyez-vous, père, 
votre carriole n'est pas douce ! 

— Bah! t u voudrais peut-être, répondit-il sur le-
même* ton, des banquettes rembourrées ? 

— Je ne m'en plaindrais pas. 
— Ah ! Tribunal ! il en faut des douceurs aux 

jeunes d'aujourd'hui. 
Mais il mit son cheval au pas par précaution. Ils 

entraient à Pont-d'Armes, et dans l'unique rue tor
tueuse, bordée de maisons basses, dont quelques-unes 
étaient rajeunies à la chaux, une foule endimanchée, 
bruyante et gaie, allait et venait. 

La voiture remisée dans une auberge, le père et la 
fille se dirigèrent vers la grande place, qui était 
le centre de la foire aux serviteurs. Là, sous un rude 
soleil qui brûlait - la terre, c'était une cohue toute 
éngrisaillée de la poussière soulevée, causant, chan
tant, riant, en un énorme vacarme. 

Au centre, les filles et les garçons non encore 
gagés, se désignant, les unes, par un bouquet au 
corsage, les autres, par quelques fleurs piquées à la 
blouse, dansaient des rondes, tandis que, jusqu'au 
ras des maisons formant le carré, métayers et fer
miers les regardaient tourner, cherchant dans ce 
défilé quelqu'un à leur convenance. Lorsqu'une tête 
leur plaisait, ils faisaient signe au garçon ou à -la 
fille qui, aussitôt, quittait la danse et, dans un 
coin, ils débattaient avec animation, le prix de lo
cation, discutant ses mérites de force, de vivacité, 
de beauté, absolument comme s'il se fût agi de 
l'achat d'un bœuf ou d'une brebis. 

Avec mille peines, Ledantec et Céléstine avan
çaient dans la cohue, et le vieux, peu patient, à 
chaque groupe lui barrant la route, lançait de reten
tissants « Tribunal ! » ajoutant que, lorsqu'on avait 
fait son choix, on pouvait bien aller s'entendre ail
leurs au lieu de barrer le chemin. 

Enfin, ils rejoignirent la ronde. 
Les danseurs étaient bien une cinquantaine. Ils 

formaient, afin de ne pas trop s'étendre, trois cer
cles les uns dans les autres. Les bras en l'air, ils 
faisaient trois pas d'un côté ; les bras baissés, ils 
reculaient jle deux pas, les pieds heurtant le sol, 
soulignant la cadence du chanteur, qui, d'une voix de 
gorge un peu cuivrée, disait le couplet écouté si
lencieusement. Tous ensuite reprenaient en chœur 
les derniers vers. 

Comme Ledantec arrivait au premier rang, le 
soliste chantait la première strophe : 

« Je descends dans mon jardin 
Par un escalier d'argent, 
J'aperçois trois marguerites, 
Toutes les trois fleuries de rang. 
Reverrons-nous jamais 
Notre âge de quinze ans !... » 

Et le chœur de hurler : 
« Reverrons-nous jamais 
Notre âge de quinze ans!...» 

Appuyé sur son, parapluie de cotonnade bleue, p« 
dant que Céléstine tenait l'inséparable panier d 
paysannes et souriait, heureuse, à l'apparente gaie 
qui l'entourait, le vieillard regardait passer lent 
ment devant lui les garçons et les filles aux bo 
tonnières fleuries, qui faisaient des grâces pour atl 
rer son attention. Mais le chanteur entonnait 
deuxième strophe : 

« Et je pris; ma longue épée. 
Je les couperai rang par rang. 
J'en ai fait un beau bouquet, 
A ma mie que j'aime tant... » 

— Il n'y a tout de même pas grand choix, ma 
gréa le fermier, rien que des vieux ou des garni' 

— Prenez patience, tous n'ont pas encore pas 
devant nous. 

La ronde tournait toujours : 
« Reverrons-nous jamais 
Notre âge de quinze ans !... » 

— Céleste! 
— Père ? 
— Si j'appelais ce grand là. Il a l'air d'êtr solid 




